
POUR VIVRE DE MON MÉTIER :
JE VOTE CONFÉDÉRATION PAYSANNE

Voter, c’est essentiel !
Ces élections sont de toute importance et néces-
sitent votre participation. En effet, voter a une 
incidence sur la vie de chaque agriculteur·rice.
De fait, si un syndicat à vocation générale agri-
cole obtient plus de 10% des voix dans le collège 
exploitant, il obtient un droit à siéger dans des 
instances essentielles pour notre département.
Nos représentants ont siégé au sein de ces 
instances (CDOA, comité technique SAFER…), 
ils ont su représenter et défendre les agricul-
teur·rice·s drômois et leur diversité pendant ces 
six années écoulées.
Voter, c’est aussi essentiel car la Chambre d’agri-
culture est un lieu de passage incontournable 
pour nous, agriculteur·ice·s (aide à l’installation, 
transmission, accompagnement technique...).
Enfin, au-delà de notre département, les 
Chambres d’agriculture peuvent infléchir les 
grandes décisions prises à d’autres échelons, 
selon le cadre politique qu’elles se donnent.
Or, le modèle construit par le tandem FDSEA/JA, 
nous a conduit dans l’impasse actuelle : surpro-
duction, sur-investissement et sur-endettement, 
agrandissement et hécatombe du nombre de 
paysan·ne·s… En votant Confédération pay-
sanne, insufflez un vent nouveau ! 

Mais voici l’heure du bilan et 
des constats :
Force est de constater que nous sommes de 
moins en moins nombreux·euses, à exercer ce 
métier. Nos campagnes se vident de leurs actifs. 
C’est Pierre et son fils qui exploitent la ferme de 
Jean et François a repris les terres de Renée. A 
ce rythme, qui restera dans la course demain ? 
Moins d’actifs, mais aussi moins de terres agri-
coles. Notre regard alentour nous montre, à 
regret, l’extension sans limite des zones urba-
nisées.
Avec la Confédération paysanne, nous disons 
stop au gaspillage des terres agricoles. Nous 
faisons le choix de multiplier les installations et 
d’ouvrir notre profession.

Au delà de nos divergences, ce 
« Produire pour vivre » qui nous 
rassemble : 
Nous sommes producteurs, notre fonction 
est nourricière. Nous éprouvons du plaisir et 
du sens dans notre travail quotidien. Mais, le 
cœur de notre métier est en danger. Car nous 
sommes trop nombreux ·euses à ne pas en vivre 
dignement.

Par votre vote Confédération 
paysanne : vous faites le choix 
de l’innovation paysanne
Nous n’avons de cesse de revendiquer une 
autre orientation pour le monde agricole.
L’agriculture paysanne est en phase avec les at-
tentes de la société, elle prend également en 
compte les dimensions sociales, économiques 
et écologiques de notre métier. Son défi, c’est 
l’urgence d’un revenu pour chacun·e d’entre 
nous, c’est également le nécessaire dévelop-
pement d’une agriculture écologique, économe 
en eau et en énergie. Enfin et surtout, une 
agriculture qui s’engage pour la souveraineté 
alimentaire, c’est-à-dire en accordant une large 
priorité au développement des productions de 
qualité destinées aux marchés locaux.
Jusque là minoritaire, notre syndicat n'a guère 
eu de place que pour dénoncer les aberrations 
et les dangers des politiques actuelles, mais 
nous ne sommes pas seulement des contesta-
taires. Nous aurons à cœur de mettre en place 
ce projet d’agriculture paysanne au sein de la 
Chambre d’agriculture.
La lecture de ce document vous permettra 
de découvrir les multiples facettes de notre 
projet.

En votant pour la Confédération paysanne, 
vous amorcez un vrai virage agricole : celui du bon sens !

CONFÉDÉRATION PAYSANNE DE LA DRÔME
C/o Usine Vivante - 24 avenue Adrien Fayolle - 26400 CREST

Tel. : 04 75 25 21 72

Du 18 au 31 janvier 2019, vous élirez par vote électronique ou par correspondance vos représentants à la Chambre d’agriculture 
de la Drôme. Vous allez ainsi décider de l’orientation de la politique agricole de notre département.

Rendez-vous sur notre site internet pour consulter nos vidéos et nos positions : http://drome.confederationpaysanne.fr/
Email : drome@confederationpaysanne.fr - Facebook : https://www.facebook.com/confederationpaysannedrome/



>>> NOS PROPOSITIONS
 >> ÉLEVAGE

 >> VITICUTURE

 >> FRUITS ET LÉGUMES

Élevage industriel, normes sanitaires inadaptées, 
concurrence sur les marchés internationaux, 
concentration des productions, prédation, mou-
vements anti-élevage : autant d’éléments qui 
soumettent les éleveurs à de fortes pressions 
et qui rendent l’élevage à taille humaine et de 
plein air difficile à maintenir. C’est pourtant ce 
type d’élevage qu’il s’agit de développer et pour 
lequel la Confédération paysanne propose : 

  � des normes sanitaires adaptées à chaque 
type d’élevage et une défense des éleveurs 
sanctionnés lors de contrôles sanitaires abusifs ;

  � une répartition plus juste des primes PAC 
et la reconnaissance du pastoralisme par des 
politiques publiques adaptées ;

  � des mesures qui protègent l’élevage pas-
toral et de plein air plutôt que les loups et un 
meilleur accompagnement des éleveurs dans la 
protection contre la prédation ;

  � le soutien aux élevages paysans, parti-
culièrement adaptés aux zones difficiles de la 
Drôme, en reconnaissant la polyvalence et la 
pluri-activité ;

  � la réouverture de petits abattoirs locaux 
ou la création d’abattoirs mobiles ;

  � la relocalisation des productions et le 
lien au territoire en soutenant la création 
d’outils collectifs et locaux, gérés par les pro-
ducteurs et à leur service.

La viticulture drômoise bénéficie d’une bonne 
valeur ajoutée suivant les secteurs mais souffre 
de multiples dépendances et subit la spécula-
tion. La Confédération paysanne demande :

  � des aides financières et techniques incita-
tives pour des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement ;

  � le développement des essais et recherches 
sur les alternatives à l’utilisation du cuivre ;

  � la création de conservatoires de cépages 
et souches non clonés pour la production de 
plants à destination des viticulteurs, dans le 
but de favoriser une diversité génétique qui 
limite les maladies du bois ;

  � une large campagne d’information, visant 
à s’affranchir dans les plus brefs délais des pes-
ticides les plus dangereux pour la santé (can-
cérogènes, mutagènes, reprotoxiques, perturba-
teurs endocriniens, néonicotinoïdes) ;

  � le soutien de la Chambre pour maîtriser les 
traitements insecticides obligatoires et les 
circonscrire dans le strict respect du périmètre 
de lutte obligatoire défini par les textes de lois, 
sans étendre les surfaces de traitement par pré-
caution ;

  � la poursuite du travail des zooms et leur ac-
cès à prix très modique ;

  � une sensibilisation au droit du travail en 
lien avec les représentants de salariés et les 
institutions ;

  � la maîtrise des prix du foncier car l’infla-
tion nuit dangereusement aux installations et 
provoque une fragilité économique.

Un tiers des fermes fruitières a disparu depuis 
six ans et 45% des fruits et légumes consom-
més en France sont importés. Mais ce n’est pas 
une fatalité ! Avec ses atouts, la Drôme peut 
maintenir tous ses paysans et en installer de 
nouveaux si des mesures fortes sont appli-
quées. La Confédération paysanne revendique :

  � l’interdiction d’achat des produits en des-
sous du prix de revient ;

  � un prix minimum d’entrée des produits 
importés, fixé à hauteur du prix de revient du 
pays importateur (pour l’abricot, le prix passe-
rait de 0,50 €/kg à 1€/kg) ;

  � une rémunération des producteurs par des 
prix justes, qui permettent d’offrir des conditions 
d’emploi dignes aux travailleurs saisonniers ;

  � la diffusion des alternatives pour sortir 
progressivement de l’ère des pesticides de 
synthèse en enclenchant un changement sys-
témique de nos modèles de productions ;

  � une adaptation des appels d’offre de la 
restauration collective à l’agriculture pay-
sanne ;

  � une relocalisation de la production de 
fruits et légumes de saison ;

  � un soutien à l’emploi plutôt qu’à l’industria-
lisation et à la robotisation.

 Éleveuse à titre principal depuis 7 ans, 
j'ai repris la ferme familiale, issue d'un com-
bat syndical historique, mené par de très 
nombreux paysans dans les années 80. Ce 
combat était celui de la solidarité et de la jus-
tice de la terre aux paysans qui la cultivent. 
Cette solidarité dont nous avons parfois du 
mal à nous saisir me semble la clé d'une agri-

culture nourricière durable et dynamique 
pour demain.

Votons Confédération paysanne pour que la 
Chambre d'agriculture soit celle de tou·te·s 
les paysan·ne·s Drômois·se·s. ”

Pauline Perdrix 
Tête de liste collège 1 pour la 
Confédération paysanne 26



DE TERRAIN

 >> GRANDES CULTURES

 >> PPAM 

Le développement industriel des grandes 
cultures encourage la course à l’agrandisse-
ment, la monoculture (ou les rotations trop 
courtes), l’usage inconsidéré de pesticides et 
l’irrigation à tout va. Il entraîne une perte de 
la qualité agronomique des terres cultivées, la 
dégradation de la qualité des eaux, une baisse 
de la biodiversité et une fragilité économique. 
La Confédération paysanne demande :

  � des prix stables et justes par la mise en 
place de partenariats locaux et régionaux avec 
les éleveurs, des zonages géographiques pour 
certaines productions et la présence de tiers 
dans la négociation des prix pour ne pas être 
soumis aux lois des multinationales ;

  � une Pac qui régule le marché et qui répar-
tisse les aides en faveur de l’emploi ;

  � un accompagnement de la Chambre ac-
cessible à tou·te·s les paysan·ne·s pour : pro-
mouvoir les rotations longues, sortir de l’usage 
des pesticides les plus dangereux, économiser 
la ressource en eau, orienter les pratiques vers 
une préservation de la biodiversité ;

  � la possibilité de produire et échanger des 
semences de ferme et la diversification des 
populations végétales au sein des stations de 
recherche des Chambres d’agriculture.

La production fait face à plusieurs difficultés : 
forte concurrence au sein de l’UE du fait de 
coûts de production très inégaux, épisodes 
climatiques extrêmes (sècheresse, gel), dépéris-
sement de la lavande et du lavandin, normes 
inadaptées… La Confédération paysanne re-
vendique :

  � des moyens pour le développement de 
méthodes alternatives de protection des 
cultures ;

  � un travail sur la diversité génétique ;

  � une règlementation simple et moins 
contraignante pour l’étiquetage ;

  � une meilleure valorisation de nos produc-
tions grâce à des labels.

>>> AVEC VOUS, nous voulons défendre une agriculture d’avenir
1. Pauline PERDRIX
Éleveuse caprins
à Beaumont-en-Diois
2. Vincent DELMAS
Maraîcher 
à Salettes
3. Yves BAUGIRAUD
Arboriculteur 
à Chantemerle-les-Blés 
4. ERIC BOUTTIER
Éleveur ovins allaitants 
à Francillon/Roubion
5. Raphael LORNAGE
Maraîcher 
à Besayes 
6. Annabelle  
LENOIR-WURBEL
Éleveuse caprins 
à Clansayes
7. Claude SERILLON
Grandes cultures 
à Valence 

8. Laure MARCONNET 
Éleveuse ovins lait
à St Martin-en-Vercors
9. Sébastien PELURSON
Éleveur ovins allaitants
à Mornans
10. Prunelle LIEVAUX
Éleveuse ovins laine 
à Valouse
11. Thierry  
PERROT-MINOT
Petits fruits
à Romans/Isère
12. Catherine LONG
Apicultrice
à Salles-sous-Bois
13. Vincent PALTERA
Polyculture PPAM
à Die
14. Joseph DESCHAMPS
Apiculteur
à St Ferreol-Trente-Pas

15. Marie-Eve CAUNES
Éleveuse bovins allaitants
à Eygalayes 
16. Daniel VIGNON
Éleveur bovin lait 
à St Martin-en-Vercors
17. Barbara CIVEL
Éleveuse bovins lait 
à Lus-la-Croix-Haute 
18. David PEYREMORTE
Grandes cultures
à Bonlieu/Roubion
19. Bruno BERTAUD
Viticulteur 
à Rousset-les-Vignes 
20. Laurent TERRAIL
Aviculteur
à Montmeyran
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 Si j’ai décidé de m’engager, il y a vingt 
ans, c’est sur le constat d’une PAC profon-
dément injuste, favorisant l’agrandisse-
ment et la disparition des fermes. Nous 
proposons des primes à l’actif plutôt qu’à 
l’hectare. ”

Vincent Delmas 
Porte-parole de la Confédération 
paysanne 26



>> INSTALLATION-TRANSMISSION

>> REVENU, MAIN D’OEUVRE, HALTE À LA DÉTRESSE SOCIALE

>> CHANGEMENT CLIMATIQUE

Pour des installations nombreuses, des 
transmissions heureuses, un foncier partagé.
Trop peu de nouveaux paysans s’installent dans 
le département. La crise du foncier s’accentue. 
Les terres libérées se répartissent entre les 
fermes déjà en place...
Nous voulons encourager davantage l’instal-
lation, complémentaire de la transmission de 
l’outil de travail. Nous prônons une politique 

capable de s’adapter aux particularités de 
chaque projet et de chaque parcours d’instal-
lation.
Installer c’est aussi favoriser la transmission et 
accompagner les cédants en amont.

Face aux normes industrielles, face à l’isole-
ment, à l’épuisement professionnel, la Confé-
dération paysanne exige une réglementation 
adaptée à la diversité et à la dimension des 
fermes.
Nous sommes la seule profession à accepter de 
travailler 70 heures par semaine pour souvent 
moins qu’un SMIC. Nous exigeons des prix 
couvrant nos coûts de production, travail 
compris !

  � Arrêtons la surproduction, régulons les vo-
lumes et réapproprions-nous les marchés lo-
caux, nationaux et européens.

  � Nous exigeons de vivre de nos productions. 
La main d’œuvre ne doit pas être la variable 
d’ajustement pour assurer notre revenu.

  � Renforçons le service de remplacement pour 
assurer de meilleures conditions de vie.

  � Accompagnons les paysan·ne·s en difficul-
té avec une aide juridique et sociale adaptée, 
gratuite.

  � Favorisons des installations nombreuses 
pour un tissu rural vivant et durable.

Changement climatique, n’attendons plus !
Grêle, sécheresse, gel... Nous sommes directe-
ment touchés par le changement climatique ! Il 
y a urgence, d’autant que ces accidents sont de 
plus en plus fréquents ! Nous devons à la fois 
réinventer un fonds de calamités digne de ce 
nom, et préparer une démarche d’adaptation : 
échanges de pratiques, gestion de l’eau, adapta-
tion des productions et du matériel...

L’AVENIR APPARTIENT
À L’AGRICULTURE PAYSANNE
L’agriculture paysanne est moderne, car elle seule est en phase avec les attentes de la société : 
une alimentation de qualité, un aménagement territorial avec des paysans nombreux, un lien humain-animal-
territoire fort... L’agriculture numérique et productiviste nous isole : nous voulons remettre l’humain au cœur 
des systèmes de production.

>>> POUR UNE CHAMBRE GÉRÉE EN CONCERTATION AVEC TOU·TE·S LES AGRICULTEUR·ICE·S
La Chambre a pour mission de mener des actions de service public, 
c’est-à-dire d’être à l’écoute et au service de tou·te·s les agricul-
teur·ice·s sans exception.

La Confédération paysanne donnera un espace d’expression à cha-
cun·e afin de défendre les intérêts du monde paysan, un accès à l’in-
formation et l’occasion de participer activement aux prises de décision. 

Jusqu’au 31 janvier 2019, 

VOTONS Confédération paysanne
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 La Chambre d’agriculture doit accom-
pagner les éleveurs qui s’engagent dans la 
transformation à la ferme et qui désirent se 
libérer de l’emprise de l’industrie agroali-
mentaire. ”

Daniel Vignon 
Président du syndicat 
du Bleu du Vercors


